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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

 

Liberté-Egalité-Fraternité 

-------------- 

RÉUNION  

DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

(Exécution de l'art. R.2121-7 du Code général des collectivités territoriales) 

 

----------------------------------- 

Le Conseil Municipal de la commune se réunira en séance publique ordinaire le 

Mercredi 7 février 2024 

à 

20 h 30 

A la mairie 

ORDRE DU JOUR 

 

I. Approbation du procès-verbal de la précédente séance (28 novembre 2023) 

 

II. Compte-rendu des actes administratifs pris par le Maire dans le cadre des délégations 

par le Conseil municipal 

• Décision n°2023/06 – Décision budgétaire modificative portant virement de crédit de chapitre à 

chapitre – Prise d’acte 

 

III. Finances 

• Délégations du Conseil municipal au Maire – Actualisation – Admission en non-valeur des 

créances irrécouvrables inférieures ou égales à 100 € - Approbation 

• Convention de mise à disposition d’un aspirateur à feuilles à la Commune de Fontaine s/Préaux – 

Approbation et signature 

• Refonte du site internet de la commune de Saint-Martin-du-Vivier– Demande de subventions – 

Autorisation 

• Aménagement et équipement de la Salle des fêtes – Demande de subventions - Autorisation 

• Convention d’intervention pour les travaux d’entretien de la voirie et des espaces verts – Ave-

nant n°1- Approbation 

 

IV. Questions et informations diverses 

 

 

  Le 1er février 2024 

Le maire 

 
 

Gilbert Merlin 
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